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Notant que les efforts deployes par le Secretaire 
general pour augmenter les placements de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies 
dans les pays en developpement, dont ii est rendu 
compte dans son rapport 28 , ne portent pas sur le conti
nent africain, 

Prie le Secretaire general d'engager des negociations 
avec des institutions financieres en Afrique en vue de 
placer une partie du portefeuille de la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies directe
ment en Afrique a des conditions sures et rentables, et 
de faire rapport ace sujet a I' Assemblee generale lors de 
sa trente-troisieme session. 

99'' seance pleniere 
9 decemhre /977 

32/74. Rapport du Comite mixte de la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies 

L' Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport pour 1977 du Comite mixte 
de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies a I' Assemblee generale et aux organisa
tions affiliees a la Caisse29 , ainsi que le rapport y relatif 
du Comite consultatif pour les questions administra
tives et budgetaires30 , 

DE PEN SES D' ADMINISTRATION 

1. Approuve les depenses, directement a la charge 
de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies, d'un montant total net de 3 363 400 
dollars pour 1978 et des depenses additionnelles d'un 
montant total net de 49 800 dollars pour 1977 aux fins de 
!'administration de la Caisse, conformement a l'etat es
timatif presente dans !'annexe III au rapport du Comite 
mixte de la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies 29 ; 

2. Souscrit aux observations et recommandations 
formulees par le Co mite consultatif pour Jes questions 
administratives et budgetaires aux paragraphes 2 a 9 de 
son rapport 30 ; 

II 

FONDS DE SECOURS 

Autorise le Comite mixte de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations U nies a completer, 
pour une nouvelle periode d'un an, Jes contributions 
volontaires versees au Fonds de secours par une 
somme de 100 000 dollars au maximum; 

III 

ADMISSION DU FONDS INTERNATIONAL 

DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE 

Decide d'admettre le Fonds international de de
veloppement agricole a la Caisse commune des pen-

28 /bid., annexe II. 
29 Documents officiels de /'Assemhlee 1senerale, 1renle-de11xihne 

session, Supp/emenl 11° 9 (A/32/9) et A/1,2/9/ Add. I. 
30 A/32/319. 

sions du personnel des Nations U nies, conformement a 
!'article 3 des statuts de la Caisse, avec effet a la date i1 
laquelle le Fonds deviendra une institution specialisee; 

IV 

TRANSFERl DES DROITS . .\ PENSION 

Souscrit a. J'accord conclu avec la Commission des 
Communautes europeennes et approuve par le Comite 
mixte de la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies, conformement a I' Article 13 des 
statuts de la Caisse, en vue d'assurer aux participants la 
continuite de leurs droits a pension entre la Commis
sion et la Caisse; 

V 

MESURES PROVISOIRES A APPUQUER AUX RETRAITES 

ACTUELS 

Autorise le Comite mixte de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies a continuer 
en 1978 de faire aux retraites actuels les versements 
autorises dans la section VII de la resolution 31/ 196 de 
I' Assemblee genera le, en date du 22 decembre 1976, 
conformement au paragraphe 68 du rapport du Comite 
mixte 29 • 

99" seance pleniere 
9 deccmhrc 1977 

32/102. Projet d'accord entre l'Organisation des Na
tions Unies et le Foods international de 
developpement agricole3 1 

L 'A ssemhlec 1;enerale, 

Prcnant acte du rapport du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires32 sur le 
projet d'accord entre !'Organisation des Nations Unies 
et le Fonds international de developpement agricole 13 , 

Ayant prescntes {t /' esprit les dispositions du projet 
d'accord relatives a la cooperation entre le Fonds et la 
Commission de la fonction publique internationale pour 
les questions de reglementation et d' harmonisation des 
conditions d'emploi du personnel. 

Ayant en outrc present ,1 I' esprit le principe enonce a 
!'article 9 du statut de la Commission de la fonction 
publique internationale, qui vise a etablir une fonction 
publique internationale unifiee par !'application de 
normes, de methodes et de dispositions communes en 
matiere de personnel, 

ln,·ite le Fonds international de developpement agri
cole. une fois constitue, a appliquer le regime com
mun des Nations Unies pour assurer la reglementation 
et !'harmonisation des conditions d'emploi du person
nel et, en particulier, a accepter le statut de la Commis
sion de la fonction publique internationale. 

/0/" seance plenierc 
/3 decemhrc 1977 

11 Voir egalement sect. V. resolution 32/107. et sect. X.B.7, 
decision 32/428 A. 

12 A/32/325. 
"/)ocuments officiels de /'Asscmh/ec gl'neralc, 1renlc-dc11xii'111c 

1nsio11. S11p1,lemc11111° 3 IA/32/3). annexe V. 


